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Communiqué de presse de la Direction de l’économie publique 
 
 
Conférence bernoise sur les Cleantech 

Alliance pour la promotion des écotechnologies 
 
Des représentants de plus de 30 entreprises du secteur des écotechnologies ont 
débattu jeudi (11 août), à l’occasion de la première conférence bernoise sur les 
Cleantech, des mesures qui s’offrent au canton pour améliorer la situation des 
entreprises de ce secteur. En dressant l’état des lieux, le conseiller d’Etat Andreas 
Rickenbacher a indiqué que le canton de Berne s’investit depuis plusieurs années déjà 
en faveur des technologies propres et souligné qu’elles tiennent même maintenant une 
place de choix dans la stratégie économique 2025. 
 
M. Andreas Rickenbacher, directeur de l’économie publique du canton de Berne, a convié une 
sélection d’entreprises du secteur des écotechnologies à la conférence bernoise 2011 sur les 
Cleantech, qui s’est tenue au World Trade Institute de l’Université de Berne. Plus de trente 
personnes, pour la plupart chefs d’entreprise, ont répondu à l’invitation. Cette assemblée a 
fourni l’occasion de dresser un état des lieux et de débattre des mesures cantonales de 
promotion du canton de Berne comme site d’implantation pour les technologies propres.  
 
M. Rickenbacher est convaincu que l’avenir économique réside dans la gestion efficace et 
précautionneuse des ressources. Aussi le Conseil-exécutif a-t-il inscrit les écotechnologies au 
cœur de la stratégie économique 2025, dans l’objectif de faire du canton de Berne le site 
économique majeur sur ce secteur. Des représentants du secteur privé, des hautes écoles et 
des pouvoirs publics ont ébauché ensemble les premières mesures pour parvenir à cet 
objectif. En voici les principaux axes : 

 accroître la visibilité du secteur des écotechnologies dans le canton de Berne ; 
 se doter d’une feuille de route pour coordonner impérativement les objectifs et les 

conditions générales ; 
 fixer des priorités dans la formation et la formation continue pour former des 

spécialistes à tous les niveaux ; 
 développer un dénominateur commun pour doter les écotechnologies d’une plate-

forme dans le canton de Berne. 
 
Ces mesures vont maintenant être soumises à une étude approfondie avant d’être inscrites 
dans le plan de mesures associé à la stratégie économique 2025 qui sera présenté au 
premier semestre 2012. 
 
Les écotechnologies restent sur le devant de la scène. Pour compléter le salon « Cleantec 
City » de mars 2012, le conseiller d’Etat Andreas Rickenbacher a d’ores et déjà annoncé une 
deuxième conférence sur les Cleantech aux participants de ce premier rendez-vous. 
 
Note aux rédactions 
Pour tout complément d’information, veuillez vous adresser aux personnes suivantes :  
 M. Andreas Rickenbacher, conseiller d’Etat, directeur de l’économie publique, au 031 633 48 45 
 M. Adrian Studer, président du directoire du beco Economie bernoise, au 031 633 40 81 

 


